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d'HM BiiaMiwiiMM tanitoin à taitf mifonM, «t viwvwMk. poorw
qw m tafifi M MM» 4'M«n «m «'oMn pM iaJwInBMt la iwt.
du ajrMèM tt pourvu 4» plw qva om dimaM MpaiitJa ptiiMMt,
•Tw l'MMitiMat d» te rwwiiriHB, MMITUér da p«9w à la COM.
pa(C>K daM la b«t d'oblaidr d* tau aMiaa ilar^a^ tovta partia d«
a> it da laui

Dana la tarritoira à tarif uaifoma auMi biaa qoa daaa laa autiaa
muaiépaUMa, la Comniarion pourra fiwr daa tarifa dUTAtanta pour
toua laa vojrafaura à oartalnaa hauna du msUB ou du ioir, ou à eartainaa
Kenraa du natin at du aoir. BUa pourra auiri i»r daa tarifa piua «tavéa
pour las hauna da k unit, à aompter da aainuit à cinq hauna du naUa.

La CoiuiBiartoa pourra «tabUr pour laa anfaata d'4eola at pour
ha apprentia daa tarifs BMina «iav4a qui aa s'appliqueront qua pandant
laa ioum do samaina. Ptour laa anfaato d'<eoie oaa tarifs da favaur aa
a'appUquaroat qua da hu^t banrss du matta à six hauna du soir at,
pour laa apprentis, de six heursa du matin à eept hauraa du soir.

Im enfanta âfia de moina da einq ans seront traasport4a natui-
tement.

La Coatpacnie daTm vendra dee bUleta de paMaga dans tous
bureaux et sss ehars, da la dtaoïsinntion qui seia ftxtfa par la Corn-

La Commission pourra, de tampe à antre, suÏTaut h besoin, mais
an suivant lae preeariptione du présent contrat, modiSar lee tarifs
qui auront 6U établis ea vertu du ^éient artide.

Tout ohanflement dans les tarifs ne deviendra en vigueur que
huit jours apr«s un avis publié par la Commission pendant deux
Jours eonaéoutifs, dans un journal anglais et dans un journal français
publiés dans la Cité.

Après la mise en vigueur d'un nouveau tarif, les voyageurs ne
pourront pas se servir des bUleta de passage achetée antérieurement
et qui ne seront pas conformes au nouveau tarif, mais la Compagnie
devra racheter ces billeta au prix qu'elle les aura vendus.

CORRESPONDANCES!

ARTICLE 77.—Lee taux de passage établis par la Commission
devront pourvoir à l'émission de correspondances et lee réglementa
suivanU devront être obeervés: (a) Tout voyageur en payant le prix
de son passage aura droit à une correspondance, gratuite ou au taux
fixé par la Commission, suivant le cas, d'un char de la Compagnie à
un autre, aux endroita où les routes ou cireuito se renconttent ou se
croisent ou aux autree endroita fixés par la Commission, aux fins de
permettre 4 oe voyageur d'aller sans interruption d'un point à un autre,
dans le territoire couvert par le prix de passage payé par lui. (b) Le
paiement d'un prix de passaf« ne pourra en aucun pm permettre à un
voyageur de retourner à son point de départ. L'intention est que la
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